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CERTIFICAT DE R�SIDENCE EN FRANCE DE DIX ANS 
MENTION ÇRETRAIT�È

CC
e certificat de résidence est
attribué à tout ressortissant
algérien qui a justifié d'une

résidence habituelle en France, qui y
a exercé une activité professionnelle
et a cotisé par là même à un système
de retraite. Bénéficiaires. 

Le ressortissant algérien qui a rési-
dé en France sous le couvert d'un cer-
tificat de résidence de dix ans ; a éta-
bli sa résidence habituelle hors de
France ; et est titulaire d'une pension
contributive de vieillesse liquidée au
titre d'un régime de base français de
Sécurité sociale. La pension peut être
de droit propre — retraite allouée à la

personne qui a elle-même cotisé, ou
de droit dérivé — pension de réver-
sion pour la veuve du retraité décédé. 

Droits ouverts par le certificat. Le
certificat de résidence portant la men-
tion «retraité» permet à son titulaire
d'entrer à tout moment en France pour
y effectuer des séjours d'une durée
maximum d'un an. L'intéressé est
ainsi dispensé de solliciter un visa
d'entrée. Le titre ne permet pas l'exer-
cice d'une activité professionnelle. 

Droits du conjoint. Le conjoint du
titulaire du certificat mention «retrai-

té», qui a résidé régulièrement
en France avec lui, bénéficie d'un
certificat lui conférant les mêmes
droits, qui porte la mention «conjoint
de retraité». 

Démarches. La demande de certifi-
cat est déposée soit auprès de la pré-
fecture française de résidence soit, si
le demandeur vit hors de France,
auprès du consulat ou de l'ambassade
du pays où il a établi sa résidence
habituelle. 

Dans ce dernier cas, le préfet com-
pétent pour délivrer le titre est celui du
département où il déclare vouloir

séjourner, même temporairement,
pour Paris, le préfet de police. 

Pièces à fournir. Elles sont les
mêmes que celles exigées pour la
délivrance d'une carte de séjour men-
tion «retraité» ou «conjoint de retrai-
té» aux autres ressortissants étran-
gers, régime général. 

Renouvellement du certificat. Le
certificat mention «retraité» est renou-
velé de plein droit. 

Coût. Le certificat est délivré et
renouvelé gratuitement.

Circulation facilit�e pour les anciens �migr�s
Plusieurs lecteurs, anciens émigrés retraités et revenus s'installer en Algérie, nous posent souvent la question à propos des n ouvelles

dispositions, de l'accord algéro-français, relatives à l'obtention notamment d'un certificat de résidence en France de dix ans mention «retraité». 
Nous publions ci-dessous les conditions d'obtention de ce certificat.

B�n�fice 
de la revalorisation

des pensions pour 2007
Retraité depuis avril 2006 et m'étant

déplacé auprès des services de la CNR
pour m'informer du pourquoi du non-
versement de la revalorisation des 4% à
ma pension dès mai 2007, il m'a été
répondu que cela ne concernait pas les
nouveaux retraités, c'est-à-dire ceux ne
totalisant pas au moins une année dans
leur nouvelle situation. A cet effet, j'ai-
merai savoir si cela est conforme au
texte. D'autre part, je vous saurai gré de
bien vouloir m'indiquer le numéro et la
date de parution du Journal officiel fai-
sant référence à l'arrêté portant revalori-
sation de cette pension.

N. Zerrouki

R�PONSE : L'arrêté portant reva-
lorisation annuelle des retraites ne
précise pas les conditions particu-
lières. Il s'agit probablement d'une
disposition interne à la CNR. Le texte
que vous évoquez est paru au
Journal officiel du 20 novembre 2007,
n°72, et intitulé «Arrêté du 9 octobre
2007 portant revalorisation des pen-
sions, allocations et rentes de
Sécurité sociale», arrêté signé par le
ministre du Travail, de l’Emploi et de
la Sécurité sociale.

Les retrait�s de 2006
Retraité depuis août 2006, je n'ai

bénéficié à ce jour d’aucune revalorisa-
tion. Je me suis adressé au guichet
local de la CNR à Gdyel (wilaya d'Oran)
pour me renseigner.

Il m'a été répondu que je n'y avais
pas droit avant deux années. Y a-t-il un
moyen d'en savoir plus ?

Akroum Mohammed (Hamani)

R�PONSE : L’arrêté du 19 octobre
2006 portant revalorisation des pen-
sions, allocations et rentes de
Sécurité sociale est paru au Journal
officiel n°70 du 5 novembre 2006.

Article 1 er. Les pensions et alloca-

tions de retraite de Sécurité sociale
sont revalorisées par application
d’un taux unique de 4%. 

Les coefficients d’actualisation
applicables aux salaires servant de
base au calcul des nouvelles pen-
sions prévues à l’article 43 de la loi
n°83-12 du 2 juillet 1983, susvisée,
sont fixés selon l’année de référence,
conformément à l’annexe jointe à
l’original du présent arrêté.

Art. 2. Le taux prévu à l’alinéa 1er
de l’article 1 er ci-dessus s’applique au
montant mensuel de la pension de
retraite découlant des droits contri-
butifs. Le montant de la revalorisa-
tion résultant de l’application de l’ali-
néa ci-dessus s’ajoute au minimum
légal de la pension.

Art. 3. Les pensions d’invalidité et
les rentes d’accidents du travail ou
de maladies professionnelles sont
revalorisées dans les conditions pré-
vues à l’article 1 er ci-dessus.

Art. 4. Le montant de la majoration
pour tierce personne, attribuée aux
titulaires d’une pension d’invalidité,
de retraite, d’une rente d’accident du
travail ou de maladie professionnelle,
est revalorisé de 4%.

Art. 5. Le présent arrêté, qui prend
effet à compter du 1 er mai 2006, sera
publié au Journal officiel de la
République algérienne démocratique
et populaire.

N'en b�n�ficieront 
qu'en 2008 !

Je suis en retraite depuis le 1er juin
2006. Je veux savoir si j’ai droit à l’aug-
mentation de 4% à compter du mois de
mai 2007 et au rappel ?

R�PONSE : Il vous faudra
attendre la revalorisation pour 2008.

Droit � la r�version 
pour une veuve 

de retrait� de France
Je vous prie de bien vouloir m'orien-

ter. Mon défunt père avait une retraite

complémentaire auprès de l'Ircantec.
Quand j'ai demandé la réversion de
cette dernière au profit de ma mère, qui
est sa seule et unique épouse, l'Ircantec
m’a fait savoir que le fait que ma mère
n'avait pas résidé en France ni dans les
départements d'outre-mer pendant la
période d'activité salariée de mon
défunt père, c'est-à-dire 1955-1956, elle
ne pouvait prétendre à l'application des
clauses d'égalité de traitement issues
de l'accord euro-méditerranéen du 26
avril 1976 avec l'Algérie. 

Pour ma part, j'ai fait une petite
recherche concernant cette accord, je
n'ai rien trouvé qui parle de ça, même
pour l'accord de 2001 qu'a signé
l'Algérie avec l’Union européenne.

Yasmina de Béjaïa

R�PONSE : En cas de décès d'un
agent relevant du régime et sous cer-
taines conditions, l'Ircantec a prévu
le versement d'une pension de réver-
sion et/ou d'un capital décès. 

Ces avantages peuvent être
versés au conjoint survivant et/ou
aux orphelins. Pour les réversions
consécutives à des décès survenus
après le 1 er janvier 2004, l'Ircantec
applique aux conjoints survivants,
hommes ou femmes, les conditions
suivantes : 

- soit ne pas être remarié ; être âgé
d’au moins 50 ans ou avoir deux
enfants âgés de moins de 21 ans ou
majeur infirme à charge au moment
du décès ; 

- ou avoir été marié (e), soit au
moins 4 ans ; soit au moins 2 ans
avant les 55 ans de votre conjoint ;
soit au moins 2 ans avant que votre
conjoint ait cessé de cotiser à
l’Ircantec ;

- soit aucune condition de durée
de mariage n’est exigée : si un enfant
est né de votre union ou si depuis
votre mariage, votre conjoint est
devenu titulaire d’une pension d’in-
validité ou était en situation de l’ob-
tenir. L'allocation est alors égale à
50% des droits acquis par l'affilié,
sans qu'il soit tenu compte d'un
éventuel coefficient de minoration.

S'il existe plusieurs
conjoints ou anciens
conjoints divorcés non remariés, la
pension de réversion est partagée
proportionnellement à la durée de
chaque mariage. Pour un décès
avant le 1er janvier 2004, contacter
l’Ircantec pour connaître les condi-
tions de réversion. Selon l'Ircantec,
la  mise en paiement de la retraite de
réversion n’est pas automatique. Le
bénéficiaire doit compléter le dossier
de demande de réversion.

Retraite
sans condition d'�ge

Je suis un fonctionnaire qui a bénéfi-
cié d'une pension de retraite sans condi-
tion d'âge avec 36 ans de cotisations,
pension que j'ai perçue régulièrement
de l'année 1999 jusqu'à l'année 2003,
mais à la fin de cette année 2003, j'ai
été rappelé pour occuper des fonctions
supérieures et nommé par décret prési-
dentiel, ma pension fut alors suspendue
et j'ai perçu le salaire afférant à ces nou-
velles fonctions de l'année 2003 à l'an-
née 2007, salaire qui a fait l'objet de
nouvelles cotisations à la Sécurité
sociale et la retraite pendant ces der-
nières quatre années. 

Ma question : maintenant que le
paiement de ma pension de retraite va
être repris après ma cessation dans ces
fonctions supérieures, comment sera
révisé le montant de ma pension de
retraite puisque j'ai cotisé pendant ces
quatre années de fonction ? Je vous
remercie de bien vouloir me renseigner
avec précision du fait qu'il s'agit d'une
question particulière pour laquelle je n'ai
trouvé aucune réponse sur le site de la
Caisse nationale des retraites ?

Un retraité

R�PONSE : Les pensions au titre
de la retraite proportionnelle et sans
condition d’âge sont liquidées de
manière définitive et ne sont ni révi-
sables ni portées au minimum des
pensions de retraite, selon l’article
16 de la loi 83-12 relative à la retraite,
loi modifiée et complétée.
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